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Madame la Préfète  
Préfecture de l’Allier 
2, rue Michel de l’Hospital 
03000 Moulins 

Nos réf : 2023 FT/MP 
 
Objet : Rénovation Parc des Sources Vichy 
 
 
 
Madame la Préfète, 
 
La Ville de Vichy porte un projet d’aménagement du Parc des Sources contre lequel France 
Nature Environnement Allier (FNE 03) s’oppose pour les raisons suivantes : 
 

- Manque de vision globale : du fait du phasage, le projet ne permet pas une vision 

d’ensemble. 

- La raison d’intérêt général mise en avant pour justifier l’abattage de certains arbres ne 

peut être retenue au vu des diagnostics sanitaires réalisés. 

- Mise en péril de la biodiversité : l’impératif de conservation maximum des espèces 

n’est pas démontré. 

- Le choix de l’éclairage n’est pas suffisamment exprimé alors que ses conséquences sur 

le vivant sont nombreuses : désorientation, aveuglement et perturbation du cycle de 

vie et du comportement des espèces animales, tant diurnes que nocturnes, menant 

souvent à la mortalité ; perturbation du cycle de vie des espèces végétales, notamment 

des arbres ; problèmes sanitaires et psychologiques et perte du patrimoine du ciel 

étoilé pour l’humain. Ce projet est le moment idéal pour la Ville de Vichy de s’engager 

dans une démarche de sobriété lumineuse favorable à l’ensemble. 

- Gestion de l’eau et sa sécurisation : l’impact sur les nappes phréatiques des techniques 

d’infiltration n’est pas clairement identifié. 

- L’opportunité de reconsidérer la place des sols naturels et perméables en 

remplacement des dalles en mauvais état n’est pas évoquée. 

Les recommandations de la MRAE du 2 décembre 2022 et l’avis défavorable du CNPN du 3 
février 2023 ne font que nous conforter en ce sens. 
 
Vous trouverez en P.J le courrier adressé à Monsieur le Maire de Vichy le 8 mars détaillant 
l’ensemble de ces points. 
 

http://www.fne-aura.org/allier


Pour toutes ces raisons, nous vous demandons de vous opposer à ce projet en refusant 
notamment la demande de dérogation à la destruction d’espèces et d’habitats. 
 
Veuillez recevoir, Madame la Préfète, nos respectueuses salutations. 
 
 
 Pour FNE Allier, 

La Présidente, 
 

 
Fabienne THIERY 

 


